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SPK-SR Staatspolitische Kommission des Ständerats
SGK-NR Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit des Nationalrates
SPK-NR Staatspolitische Kommission des Nationalrats
SGB Schweizerischer Gewerkschaftsbund
WBF Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
AuG Bundesgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer
SBV Schweizerischer Bauernverband
SBV Schweizerischer Baumeisterverband
SSV Schweizerischer Städteverband
VSGP Verband Schweizer Gemüseproduzenten
suissetec Schweizerisch-Liechtensteinische Gebäudetechnikverband
ISOLSUISSE Verband Schweizerischer Isolierfirmen
spbh Schweizerische Paritätische Berufskommission Holzbau
kfmv kaufmännischer Verband
FER Fédération des Entreprises Romandes
CPPREN Gemeinsame Fachkommission für den Reinigungssektor der

Westschweiz
Opération
Papyrus

Regularisierung von mehreren hundert Arbeitnehmerinnen und
Arbeitnehmern im illegalen Aufenthalt durch den Kanton Genf. Die im
Februar 2017 gestartete Operation endete im Dezember 2018.

CIP-CE Commission des institutions politiques du Conseil des États
CSSS-CN Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil

national
CIP-CN Commission des institutions politiques du Conseil national
USS Union syndicale suisse
DEFR Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
USAM Union suisse des arts et métiers
LEtr Loi fédérale sur les étrangers
USP Union Suisse des Paysans
SSE Société Suisse des Entrepreneurs
UVS Union des Villes Suisses
UMS Union maraîchère suisse
suissetec Association suisse et liechtensteinoise de la technique du bâtiment
ISOLSUISSE Association suisse des maisons d'isolation
spbh Schweizerische Paritätische Berufskommission Holzbau (Commission

paritaire professionnelle liée à la construction en bois)
secsuisse Société des employés de commerce
FER Fédération des Entreprises Romandes
CPPREN Commission professionnelle paritaire pour le secteur du nettoyage pour

la Suisse romande
Opération
Papyrus

Régularisation par le canton de Genève de plusieurs centaines de
personnes travailleuses en situation de séjour illégal. Lancée en février
2017, l'opération a pris fin en décembre 2018.
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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Im März 2016 verabschiedete der Bundesrat seine Botschaft zur Änderung des
Obligationenrechts, mit der er neu die Voraussetzungen definieren wollte, unter denen
ein Normalarbeitsvertrag (NAV) mit zwingenden Mindestlöhnen verlängert werden kann.
Befristete NAV mit zwingenden Mindestlöhnen sollten dann erlassen werden können,
wenn zuvor Missbräuche festgestellt worden waren. Dies wurde in der Praxis zwar
bereits auf Bundes- und auf Kantonsebene so gehandhabt, mit der Regelung wolle man
aber, so der Bundesrat, insbesondere den Anliegen der stark betroffenen Grenzkantone
Tessin und Genf Rechnung tragen und die Rechtssicherheit erhöhen. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2016
DAVID ZUMBACH

Kollektive Arbeitsbeziehungen

In Genf demonstrierte das Staatspersonal wiederholt mit Arbeitsniederlegungen und
Strassendemonstrationen gegen die Sparmassnahmen – Einfrieren der Löhne und
Personalabbau –, mit denen die Regierung das Defizit in der Staatskasse bekämpfen
wollte. Zu Manifestationen von Staatsbeamten kam es auch in den Kantonen Waadt und
Jura sowie im französischsprachigen Teil des Kantons Bern, wo die Lehrerschaft gegen
Sparpläne der Regierung im Bildungswesen protestiert. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.09.1992
MARIANNE BENTELI

Warnstreiks fanden in vielen Kantonen im öffentlichen Dienst statt. Im Kanton Genf
waren es die Schüler und Lehrer der Ingenieurschule, die Mitarbeiter der Sozialdienste
und die Angestellten von „Edipresse“, die stundenweise streikten. Im Kanton Waadt
legte ein Teil der Lehrerschaft und des Pflegepersonals im Februar für einen Tag die
Arbeit nieder. Im Kanton Zürich machte das Pflegepersonal Anfang Mai mit
stundenweisen „Protestpausen“ auf seine missliche Lage aufmerksam. Im September
traten rund 60% der Zürcher Lehrerschaft während einer Stunde in den Ausstand, um
gegen den Finanzabbau im Schulwesen zu demonstrieren. 3

ANDERES
DATUM: 31.12.2000
MARIANNE BENTELI

Sous l’impulsion du syndicat SIT, une quinzaine d’employés de l’association Partage, qui
occupe des chômeurs en fin de droit dans le cadre des emplois de solidarités (EdS) du
canton de Genève, s’est mise en grève le 23 août. C’est la mauvaise ambiance de travail
qui semble avoir déclenché ce conflit social. Mis à part les « salaires de misère », les
grévistes ont évoqué un manque de respect de la part de la direction. L’arrêt de travail
a surtout été suivi dans le secteur du ramassage des ordures et du compost. Le
mouvement de grève a conduit à la dénonciation des contrats de prestations de service
par les six communes genevoises clientes. Etant donné que ces dernières ont coupé
leurs subventions, Partage a procédé le 28 octobre au licenciement collectif des dix-
sept personnes en charge de ces prestations pour des motifs économiques. Malgré
cela, le bras de fer n’a pas pris fin dans l’immédiat. En effet, la grève ne s’est éteinte
qu’à son 105ème jour. 4

ANDERES
DATUM: 23.08.2013
LAURENT BERNHARD

Arbeitnehmerschutz

Le DEFR, mandaté par le Conseil fédéral, a proposé d'augmenter le nombre annuel de
contrôles relatifs au respect des conditions de salaire et de travail inscrit dans l'article
16e de l'Ordonnance sur les travailleurs détachés (Odét) de 27'000 à 35'000. La hausse
de 30% permettrait de garantir la densité de contrôles nécessaire, suite à l'extension
de l'accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) et au nombre croissant de
prises d'emploi de courte durée. Pour les financer, la Confédération et les autorités
cantonales devraient supporter une augmentation des coûts d'au maximum 1'600'000
francs. 
Lors de la procédure de consultation, 21 participants ont statué en faveur du projet, 24
contre et 4 neutres. Au niveau des cantons, 12 cantons (AG, BE, FR, GE, JU, LU, NE, SO,
TG, TI, VD, VS) ont soutenu le projet de modification et 11 (AI, AR, BS, GR, NW, OW, SG,

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.05.2017
DIANE PORCELLANA
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SZ, UR, ZG, ZH) étaient contre. Bâle-Campagne, Glaris et Schaffhouse ont adopté une
position neutre. Les Verts, le PS, l'USS et Travail.Suisse ont supporté le projet mais
auraient souhaité avoir 50'000 contrôles. Le Centre Patronal, la FER, la CPPREN, l'UVS
et la sec y étaient également favorables. Les partisans ont souligné la nécessité de
renforcer les contrôles en raison de l'augmentation des frontaliers et des résidents de
courte durée. Une hausse des contrôles protégerait plus efficacement, selon quelques-
uns, les conditions salariales et de travail. Le PDC, le PLR, l'UDC, l'USAM, la SSE,
ISOLSUISSE, l'USP, spbh, suissetec, l'UMS, l'Union des arts et métiers Bâle-Ville, la
Chambre de commerce de Bâle-Campagne ont rejeté la proposition. Certains
estimaient que la qualité des contrôles était plus importante que la quantité. Selon eux,
l'amélioration de la qualité engendrera des coûts. Ils ne souhaitent donc pas avoir une
hausse supplémentaire des dépenses en augmentant le nombre de contrôles.  D'autres
étaient d'avis qu'il n'y aurait pas de bénéfice notable et que ça irait à l'encontre de
l'objectif de réaliser des contrôles en fonction des risques. 5

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Zu der unter anderem von der Arbeitsgruppe der Bundesratsparteien propagierten
Rückkehrhilfe für unqualifizierte ausländische Arbeitnehmer lief im Kanton St. Gallen
ein Pilotprojekt an. Erprobt wurde ein Modell, das sich in einer ersten Phase an 30
arbeitslose B- und C-Aufenthalter aus Restjugoslawien richtet. Begleitet von ebenfalls
arbeitslosen Kaderleuten aus der Schweiz sollen die Betroffenen vorerst in ihrer Heimat
während sechs Monaten gemeinnützige Hilfe leisten und sich dabei gleichzeitig um eine
berufliche Existenz in ihrem Herkunftsgebiet bemühen. Haben sie keinen Erfolg, so
können sie nach Ablauf des Projekts wieder in die Schweiz zurückkehren. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 20.07.1996
MARIANNE BENTELI

Drei Standesinitiativen der Kantone Bern (Verschärfungen bei der Ausrichtung der
Nothilfe an kooperationsunwillige Ausländer (05.302  und 05.304)) und St. Gallen
(zeitliche Ausdehnung der Vorbereitungshaft bei Ausländern, von denen vermutet
werden kann, dass sie ihre Ausweispapiere vernichtet haben, um einer Ausschaffung zu
entgehen (03.300)), wurden von beiden Kammern diskussionslos abgelehnt, da die
Anliegen im Rahmen der Revision der Ausländergesetzgebung thematisiert worden
seien. In gleicher Weise wurde eine Standesinitiative des Kantons Waadt verworfen, die
eine Lockerung bei den Kurzarbeitsbewilligungen für die Bereiche Landwirtschaft,
Gastgewerbe und Tourismus verlangte. 7

STANDESINITIATIVE
DATUM: 09.06.2006
MARIANNE BENTELI

Le Conseil des États, à une courte majorité (21 voix contre 19, sans abstentions) est
entré en matière sur une initiative cantonale de St-Gall. L'initiative vise un
renforcement des contraintes et de l'application de la législation en vigueur
concernant l'intégration, l'aide sociale, la scolarité obligatoire et les sanctions
pénales par une modification de la LEtr. Sont prévus notamment une convention
d'intégration contraignante, permettant une révocation des titres de séjour en cas de
refus de fournir des efforts d'intégration. Les motifs pénaux de révocation devraient
être déterminés et les peines exécutoires cumulées. Des seuils limites en matière de
dépendance à l'aide sociale devraient être déterminés, ainsi que des critères
juridiquement applicables, pour pouvoir révoquer les permis. De même, il devrait être
possible de remplacer un permis d'établissement (permis C) par un permis de séjour
(permis B) en cas de violation des critères susmentionnés. 
Au début du débat, le rapporteur de la commission, Raphaël Comte a rappelé que
l'initiative avait été déposée avant la modification de la loi sur les étrangers entreprise
par le Parlement en 2013 et finalisée en 2016. Depuis, la plupart des points de l'initiative
cantonale ont été adressés, à quelques divergences près. Ainsi, les conventions
d'intégration sont un outil possible, mais non obligatoire et des seuils limites de
dépendance à l'aide sociale n'ont pas été fixés. La question sera cependant traitée dans
le cadre de la motion 14.3691, lancée par le parti libéral-radical. La CIP-CE
recommandait donc de ne pas donner suite, notamment parce que la révision de la
LEtr, votée à la session précédente, n'était pas encore entrée en vigueur. Une minorité
de la commission était en faveur de l'initiative, arguant qu'elle permettrait de garantir
une application conséquente des buts affirmés. 8

STANDESINITIATIVE
DATUM: 14.03.2017
SOPHIE GUIGNARD

01.01.90 - 01.01.20 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



En avril 2016, le canton de St-Gall soumettait à l'Assemblée fédérale une initiative
cantonale réclamant un renforcement des contraintes et de l'application de la
législation en vigueur concernant l'intégration, l'aide sociale, la scolarité obligatoire
et les sanctions pénales. Le Grand Conseil st-gallois estime que la loi actuelle sur les
étrangers n'est pas assez exigeante en matière d'intégration, notamment en matière de
possibilité de révoquer les autorisations d'établissement s'il y a refus ou "échec"
d'intégration. C'est le cas, largement médiatisé, d'une famille bosniaque, qui a lancé le
processus. Le canton réclame la mise en place d'une convention d'intégration qui, si
elle n'est pas respectée, pourra conduire à une telle révocation. La Commission des
institutions politiques du Conseil des Etats (CIP-CE) s'est opposée par 6 voix contre 5
et une abstention à l'entrée en matière sur l'initiative. La révision de la loi sur les
étrangers votée entre-temps par les deux chambres satisfait déjà les exigences de
l'initiative du canton de St-Gall. La minorité de la commission estime par contre qu'un
durcissement supplémentaire est nécessaire. Lors du débat au Conseil des Etats, les
mêmes arguments ont été utilisés. Plusieurs sénateurs ont alors souligné le fait que les
dispositions demandées par le canton de St-Gall, bien que présentes dans la nouvelle
mouture de la loi sur les étrangers, n'avaient pas de caractère obligatoire. A l'issue des
négociations, le tour de vis supplémentaire demandé par l'initiative cantonale a été
accepté par 21 voix contre 19, sans abstentions, lors de la session de printemps 2017. Il
appartient désormais au Conseil national de statuer sur l'objet. 9

STANDESINITIATIVE
DATUM: 27.04.2017
SOPHIE GUIGNARD

En avril  2018, la Commission des Institutions Politiques du Conseil national (CIP-CN) a
déposé un postulat pour un examen global de la problématique des sans-papiers.
Faisant référence à l'«Opération Papyrus» menée dans le canton de Genève, qui avait
permis la régularisation d'un millier de personnes sans-papiers actives sur le marché du
travail, la commission souhaite que le Conseil fédéral s'attelle à l'examen de différents
points. Il s'agit de faire la lumière sur le droit d'affiliation aux assurances sociales et les
conséquences du retrait de ces droits, pour la Confédération, les cantons et les
communes ainsi que pour les personnes sans-papiers concernées, sur l'accès à l'école
pour les enfants, l'application des normes pénales ainsi que la pratique usuelle de
régularisation, notamment le nombre de ces régularisations et les autres solutions
envisageables pour les personnes sans permis de séjour. 
Le postulat, qui faisait suite à la motion de la CSSS-CN intitulée «Pour une législation
cohérente sur les sans-papiers», a été accepté par le Conseil national à l'unanimité lors
de la session d'été 2018. 10

POSTULAT
DATUM: 12.06.2018
SOPHIE GUIGNARD

Alarmé par l'opération papyrus de Genève, le groupe UDC, représenté par la députée
Amaudruz a lancé sa motion «autorisations de séjour accordées aux clandestins. La
pratique genevoise doit être suspendue». L'article 30 de la LEtr, qui permet de
déroger aux conditions d'admission, notamment dans des cas individuels d'extrême
gravité ou de risque d'exploitation dans l'exercice d'une activité lucrative, a selon
l'Union du Centre été interprété de manière trop libérale par les autorités genevoises.
Elle demande donc la suspension immédiate du projet papyrus et que cette pratique ne
soit pas appliquée dans d'autres cantons, au moins jusqu'à ce que le Parlement
examine l'initiative parlementaire «la clandestinité n'est pas un cas de rigueur», sur la
même thématique. 
La conseillère fédérale Sommaruga a défendu le projet papyrus, soulignant qu'il a
permis de régulariser près de 500 enfants et a eu pour conséquence une augmentation
des inscriptions et donc des cotisations aux assurances sociales. Elle a en outre rappelé
que le projet était limité à la fin de l'année 2018 et qu'il était de surcroît impossible
pour le Conseil fédéral d'interrompre un projet cantonal. Les députées et députés ont
penché de son côté, puisque la motion a été rejetée par tous les partis (125 voix, deux
abstentions PLR). Les 62 voix UDC n'ont pas été suffisantes. 11

MOTION
DATUM: 20.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

Malgré la proposition d'une minorité verte-rose, l'initiative cantonale de St-Gall, qui
vise le renforcement des contraintes et de l'application de la législation en vigueur
concernant l'intégration, l'aide sociale, la scolarité obligatoire et les sanctions
pénales a été prolongée jusqu'à la session d'été 2021 par 136 voix contre 55. 12

STANDESINITIATIVE
DATUM: 21.06.2019
SOPHIE GUIGNARD
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Kinder- und Jugendpolitik

La protection des mineur-e-s et requérant-e-s mineur-e-s non accompagnés a
suscité débat et contestation à Genève. En mars 2019, un tout jeune adulte, requérant
d'asile originaire d'Afghanistan, se suicide à Genève. Quelques semaines plus tard, ses
amis, des RMNA (requérant-e-s d'asile mineur-e-s non accompagné-e-s), alertent la
presse. Ils souhaitent relater leur conditions de vie au sein du foyer de l'Etoile, où
habitait également Ali avant sa mort. Ils dénoncent le manque d'accompagnement
socio-éducatif, la vétusté des locaux ainsi que les violences commises par le personnel
du centre.
En juillet 2019, un collectif nommé Lutte des MNA envoie une lettre à Anne Emery-
Torracinta (GE, ps), la conseillère d'Etat en charge du département de l'instruction
publique, de la formation et de la jeunesse, pour l'alerter sur le manque de mesures
prises pour les mineur-e-s non accompagnés. Ces jeunes disposent d'un statut
particulier: leur pays d'origine, le plus souvent l'Algérie, le Maroc ou la Tunisie les
empêche d'obtenir l'asile. Cependant, étant mineur-e-s, ils et elles ont droit à une
prise en charge par le Service de Protection des Mineurs (SPMi) du canton. Ils sont
notamment hébergés dans des structures bas seuil et reçoivent des repas. La lettre
envoyée par le collectif estime ces mesures insuffisantes et demande une prise en
charge socio-éducative, jusqu'à l'âge de 25 ans, ainsi que l'arrêt des arrestations par la
police, jugées racistes. Le Conseil d'Etat répond à la lettre quelques jours plus tard en
proposant une entrevue le 3 septembre. Cette réponse fait fi de l'urgence de la
situation, selon le collectif, qui organise une manifestation le 30 juillet devant l'Hôtel de
Ville.
Le sort des RMNA  semble prendre une tournure plus favorable en octobre 2019. Suite à
une manifestation de 150 personnes devant le foyer de l'Etoile, une motion est
acceptée au Grand Conseil, qui pose les grandes lignes d'un encadrement socio-
éducatif plus poussé dans un nouveau foyer, censé remplacer celui de l'Etoile.
Pour les MNA par contre, pas d'amélioration. Une manifestation a eu lieu fin octobre
devant un hôtel où sont logés certains d'entre eux, pour dénoncer le manque
d'encadrement ainsi que les actes considérés comme racistes de son gérant. En janvier
2020, sur les 47 mineurs non accompagnés pris en charge par le Service de la
Protection des Mineurs, 21 n'ont pas d'hébergement. Au vu des températures hivernales
et refusant de laisser dormir les jeunes dans la rue, le collectif Lutte des MNA occupe le
théâtre du Grütli.
Le 24 janvier, après 11 jours d'occupation, le collectif quitte le Grütli. L'occupation est
suspendue suite aux promesses du Conseil administratif de la ville et aux déclarations
du Conseil d'Etat, qui a annoncé être disposé à prendre en charge les quinze mineurs
présents. Le collectif fait toutefois savoir que cette solution n'est pas pérenne et qu'il
attend un engagement plus affirmé de la part du canton. 13

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.07.2019
SOPHIE GUIGNARD
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